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.. Les- iraitési de comœerêe ël 'd'~·:nàvigatfor'i n'ont'. p~s· ~~Ùl~hr·'~ôdîJ1'8ûr 
d-'acèorder--des ·ava'ntages ·en fait d'e dreits' dë: douaneet' dé charlfè's' à1'i)bl~ft 
•majs-its donnent en même temps 'des gàrant'iès· sérieuses-~ c~ûx'q'üfitrabl"iir-: 
sent ou séjournent à l'étranger; ils accordent aide et' protëëli61i"'üût:''_i:iHirr~t~i' 
certaines- prérogatives aux: consuls. -i..e cotri'.OJ1erëJ ef ·lif navigat'itiô:'b1rti 1gbrlbul 
besçin de ces diverses g~uantie~ et .séeurités dans les pays loi~Lain~.U~~r, ~qm1~e 
li dibi1ec a:~_isoo l'exposé des mot:ffs, pour. ~ntr~r·~ndre d_è~ :~ffair.~s. ~~Ç.c, µi:t 
pays ëYrifgil~ ~ . n 'faut avànt' tout à voir 'fa. èertitÛd~-·d'y tr~u~~~-p~otè~Ù~~ :1 -~~eu~ 
rité: .et: tes -mêmes. faveurs que.les: -autres: nations. · La- :nel{P'qüe' n'a y1n.t; :~uell_e 
.m,ent !pa's ide marine militaire prêle à défendre son-pavillouret soni iéôM~rée·; 
Jrio~ipalement dans les pays d'outre-mer- qui 01oôtrpoi"i~t uil'è· fd~te·'ëltg1Ïriisa.:. 
tioo politique, ni cette grande stabilité dans leurs institutions, a plus besoin que 
let \aiii\·cs"États·de placer ses intifrêts et ses capitaux sous la sauvegarde des 
traités·~ · 
• , .. ~;~sL~oof. .dans l.~. :~-u-H:l~, -~(:!~h·~ nos: dive~sja;rtérê_~-~ J• ;COJ:Iverl·p~e:._~~moer 
à notre commerce celte sécurité, el d'obtenir le Jra1~~~~~.t l~,p,tJ•."Jaylgr~~l~ 
tant. pour rios navires que pour nos produits, que le Gouvernement a QU vert 
t ._ . : . td: : ; .. i ... : , ~ . .. ·. · ~ . i ~ .• , } · 1-~, ~ : ; : : ., ·. j • ~ ~ \ i t ·.;_·. ~ t !i~. 1 -• 
:·~;:",~:.;:.~ -.· .. ,. .:!.;J;; ~T:.f--~-,-:- 

: ~ ' 

. .,. ,. -. ' 1•11··- .. 1 ~lfi),Pi,jJetdeloi,n°-t53. · ;:·., ,.-, ,_-_,._ ,1 .:·· ' r., .. ~ ._" 

bf.), t.it 'cemmission était- composée de ?tlM. DOLBZ, président, DB' MoOJ\, Jo~f(tôWr-i1 itA♦JD:· 
DE LutsWANS, VAN fswoEM et J>E P.e11csVAL. 
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des n{-gociations avee la république de Vénézuéla, qui ont eu-pour résultat la 
conclusion du lrailé si1,;né à C.11_·accas, le U février dernier, entre la l,leluique et . • • b"•t.·· ,•~\. } .... j •. ..:,•,. • .". !: ; .. - ~ •. . - •• ·- • ladite Re!pü h1iilè, · :,(·, i "·· ,-· -: ·. ·, ... - • - · · ·-· .,-; .• ,. - 

Les bases de cette convention sont à peu près les mêmes que celles des traités 
qüê"iiô1ïirlivoïis conëlüs di!riiîêfèïïiénl avêë,livtfrses·a·üfrês'jfoissaotes : auëuôê 
Faveur différentielle n'est accordée. 
Pour les droits d'importation.,' d'exportation e~ .. detransit , les cieux pavlllons 

sont eomplétement assimilés, excepté pour deux articles, le sel et les produits 
de la pêche; la même assimilation existe pour les frais de port. 

Dan!I presque tous les traités qui ont é1é conclus depuis plusieurs années entre 
la B,~lcique el diverses puissances élranaères, il se trouve uneclause relative a1_1 

reînbotn'SeJÎieÔl :dti péà(JC de ·l'Ei;èà'.(tl' perçùnu' pfüf.t dl! 'la ·Née,;lanUe, 'et 'uous ' 
prenions l'en61llJCIDCDl U!acq,_1iller 'CC· péace dit par les nàvii't?S portant le pa 
Yillon <le la puissance siGnalairc Je la eonvention ; dans le traité avec le Véné ... 
tuéla , cet enaacemenl n'a PM élé pris, et rien de celte nature n'y Heure. Ce 
fail démontre que les puissances étran3ères comrnencenl à comprendre qu'il ne 
convient plus d'exiuer que ln Be16iqu~ prenne l'eng:ir,emenl de rembourser cet 
impc\l êlrnnrrer, el que, pour assirhi'tèr:coinpléiemenl les deux pavillons, on cloit 
se borner à demander qu'ils soient mis d~ par~ el ~:~u.lr~ sur le· même pied, 
uniquement poue les frais de port perçus au profil d'une des nations conirac 
tantes; on peul seulement traiter pource qui appnrtient aux parties, et nullement 
pour ce qu'on doit payer à un voisin. Sous le rapport du remboursement du 
péa3e sur l'Escaut, la Belgique ne peul être contrainte par personne : elle doit 
a5ir 3uivanl les eireonstances et ses propres intérêts. 
li est toujours intéressant pour l'industrie belge de eonnaltre le mouvement 

eommereia] d'un Élal élranuer, _en quoi consistent les importations ·et les pays 
de pro~euance, ainsi que les exportations cl le mouvement de la· oavicalion. · 
La co~missjon a demandé au Gouvernemeut communication de la statistique 
commerciale de Vénézuéla. · , ~f~. Îe . .Minist1·e des Affaires Étrangères a fait parvenir Ja réponse suivante : 

··«· Lé 'mouvement total du commerce du Yénézuéla s'est élevé , pend~ot 
• l'année i85-4-J855, à J3,'J69;797 piastres OU CDVÎl'OD 5~,894,523 francs. 

» Qans_ celle somme l'importation 63ure polir . 
• fespo,1ation pom~. . 
•• et le lrantil vers la Nouvell~Grenade pour . 

TOTAL, • p•. 

6,!42,804 
6,866,U63 

60,130' 

13, 169,797- 

, ·,. Les pays avec lesquels s'e~ectue la majetfre partie de ce mcuvemeet com- 
mercial -sont, à finiporlation : . . · 

,. La Grande-Bretagne, dont la parl esl de. 
-, Les État.s,Uuis. . • • • • . • • • • 

. • • p•. 

" Les Yillcs Anliéatiques • 
" Le Da.uemal'lt' • • • • • . t • • . . . 

l,8!9,!58 
1, UJ:J,-464 
, 9;)8,681 
76o;569 



.,. La France • • . • . . 
» L'Espagne . . . . 
» Les Pays-Bas • . 

» Et il l'exportation : 
,, les États-Unis. 
>) Les villes Anséatiques 
,> La France . 

. Il L'Espagne . • 
» Le Danemark . 
~) Les Pays-Bas 
» La Grande-Bretagne • 

( 3 ) 

. . . . - .. • . . P'· . . . . . . - . . 
. .. .. . . 

. . p•. 

,, Nous citerons comme articles d'importation : 

n Les fabricats de colon . 
» - de lin • 
1) <le laine . 
» L'or el l'argent monnayés 
» La farine de froment. • 
)1 La mercerie et quincaillerie • • 
,, Le savon et parfumeries . • 
,, i.es papiers <le toute espèce. 
,, Les livres et papiers imprimés . . . ,, Les verres el cristaux • 
" Les bougies. 

)> A l'exportation 6uurenl principalement : 

,, Le café • • . • . • . . • . 
» Le cacao 
,> Viandes salées • 
1> Coton . 
>, Tabac en feuilles . 
» Indigo . 
n Sucre • 
,, Cuirs de bœuf . 
1> - d'autres animaux • 

• . P'· 

. . . . 

. • liv. 
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716,077 
370,088 
:208:794 

!,~82,91H 
1,144,366 
9:H,686 
895,903 
492;539 
3U5.578 
331,918 

2~ 163,365 
61l9,287 
153~364 
751,,$9~ 
241,,917 
133~894 
33,975 
~3,77-4 
18,879 
18,6l3 
3,501 

pièces. 

37,745,3~8 
8,712,9~3 
l,UU~Ol-4 
1, J;J 1,209 
630.:750 
32:,~579 
153~:151 
646,473 
386,413 

» Le relevé de la navigation des ports du Vénézuéla constate, pour la même 
)> année, un mouvement total, entrées el sorties réunies, de 2,364 navires 
,, ja11rrcanl '201,7B7 tonneaux. , 

,, .Le pavillon national y fiuure pour 1,!06 bâtirnents , d'un tonnag~ Je 
29,7:t2 tonneaux, et les pavillons étrangers pour 1,158 bâtiments el un tonnage 
de 17.2,055 tonneaux. 

Ce tableau mérite l'attention de nos industriels. 
Comparée aux autres pays de l'Europe, la Belgique a eu jusqu'à ce jourpeu 

de relations commerciales avec la république de Yénézuéla ; _ccpe~_dant, ~ous 
lt) .. 
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pro.dUisons plusieurs articles que nos voisins Y expédient, el il ne peul f aYoir 
âüèdH'tlmite que cet Élat ne doive offrir à notre industrie un certain débouché: 
'â',:'é_lUf:seùle rAn3letèrre envoie dans les ports vénézuéliens, en·fa)>ricats de 
eotôn, de laine el de lin , pour une valeur de plus de 8,000,000 de francs . 

Il est assez difficiie de dire à combien s'élèvent DOS importàlions et DO$ espor 
·tationsipou1· le Y énézuéla dans nos statistiques commereiales : .ee pays .se trouve 
.09pfohdu avec Haiti , . où nous avons des relations beaucoup plus impor.taotes 
qu~vèc le Véi1ézuéla. La commission désire que le Gouvernement esamioe si, 
'Pü.ui'. l'avenir, il ne serait pas utile de tenir des statistiques séparées pour les 
·de~t::pays. 
: :::-Les!moyens de communication dans le Vénézuéla sont sur le point de s'amé 
.ii'drei.Yconsidérablement. Comme le dit l'exposé des motifs, une société s'est 
présentée et elle-a été agréée, pour la construction d'un chemin de fer de Puerto 
Cubelle à Caraccas et d'autres embraùehèments. Tous· les objets nécessaires à ce 
~~en.in de fer, ~eJs que rails , marchandises, etc.; peuvent être importés en 
~~~plion des .droits 4e douane, el en même temps les bâtiments qui trans 
.p~r~~n~ · ces objets n'auront aucun droit de port à payer. 

. · · ;I.a cçmmission a demandé au Gouvernement communication : 

:: 
1 
)0' '.l)h tarif des 'droits d'entrée et de sortie sur les principaux articles; 

,: :_~ :~~- lJne note· indiquant le •règlement des frais 'de port,' 
-:1 \ ·:. ; . 
;. iç :).J::,,Je _Ministre des Affaires Étrangères a fait parvenir à la commission ces deux 
~()'eµrpents; ils seront imprimés à .la suite de ce. rapport, (Annexes .A et B). 
-·•: 'Dans plusieurs pays, tous les ports de mer ne sont pas mis surle même pied; 
;I~: µ)ls sont ouverts au commerce général, d'autres seulement au cabotage, elc. 
La commission a désiré savoir du Gouvernement quels ports sont ouverts au 
commerce étranger ? 
,':• :yq~cj )a réponse de M. le Ministre: 

_.-_; .. '~, •:Pôrts ouverts au commerce pour l'importation et l'exportation : 

~ i,·:;, Cin4ad Bolivar, dans la province de Guayana; 
.·:'' ,;) ilt~. Guayara , ·dans celle de Caraccas; 
•· . ·. ~, ·.·.Puerto-Cabeilo; dans celle de Carabobo; 
· :·-. :·~ ·, .Ï,~ Vela, dans celle de Co.ro ; 
..•. !·,-.- . . 
, :· ~,, ,)\facaraïbo. et. Barcelona, dans les deux provinces de ces noms. .. •., . . ' . 
'·,, ;·t>ôrts ouverts au commerce pour l'importatiôn, en" vue seulement de la 

·>,,, eonsommation locale, et pour, l'exportation ; 

:· ,j, Cutri~:~.;-, dànsla province de Cumanaj 
. u Carupano , id.j 
·: ~>::ciirià~tiito, · : .·.: id. ; 

-·:j'•;;·,ë!nb1Côl'orado; - ici.:; 
n Barrancas, id.; 
,, Pampatar , dans la province de Margarita ; 
n Juan Grieao id •• :· · · . . u ' ~ 

··: ~ ;,SèJiëdaU', fdrins:ëene·He Barëelonaj.' 
• },. 11 r ', ~ -· · : ,. •• •. i .· ,· ·. • : , · · ,, Cu'marebo, dans celle de· Coro.- » ,. 
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Après ces considérations séntlraltis, la comurission pnsse i, l'examen des prin- 
cipales stipulations du I raité. . 

. Sousle rapportdu commerce, -de ia·'i1avi·Mtion du séjour, des formalités, de 
ta r,rim~ëtioit des prôJ>Vié1és et de: la défense de leurs droits dcvanl les tribuneux, 
les citdyehs des dél1x ·.:iaiions sont ï)laèés sur le pied d'une parfaite égtilité;. 
quaiit aux émigrants , nous jouirons de tous lè:l avaiutaa,·.s .aècOi'dés à la 
•nâiioô ia plus favorisée. lArt. ! et 4.) · 

L'article 5 stipule exemption de lotit service militaire ou de la garde ci- 
toyenne. . 
'Les citoyens des deux pays auront le droit Je posséder et de disposer de 

Ieurs biens, .ainsi que celui de recueillir el de transmettre des successions ab 
imena: ou Iestamenlaires. (Art: 7.) 

Les articles a à •il el 16 sont relatifs ~LIX nàvi~es; il y a assimilation complète 
. entre les deux pavillons el des garanties contre des surtaxes pour le payement 
des frais de port , en ce qui concerne le cabotage, on obtient Je traitement de la 
nation la plus favorisée. 
Toutes les marchandises, n'importe le pay11 de provenance ~l de destination, 

seront taxées comme si elles étaient importées ou exportées pa,_- pavillon 
naiiona! , sauf les produits de la pèche CL le Si!I; pour l'eutrcposage el le 
iransit , le traitement ie plus favorisé est réciproque, el les deux Oouvernemeols 

-~•o·biagent à ne pas donner à d'aulrèi{pays des avanrag-es· spéciaux poi1r Firnper 
tationet l'exportation de leurs produits. (Articles l3·à 15 et 17 à l9 du traité.) 

Les articles 20 à 2! sont reiatifa·à l'établissement des consulats et ii I'arresta 
. tion des matelots déserh!1;,,s. L'article :23 Îraîte la question des 111H1ve1ages <les 
navires el marchandises. Ces articles figurent dans tous les lraités; il est inu 
tile de démontrer ici les avantages qui en résultent pour le commerce ~l la 

• • • I 

navigation. 
Cependant, comme ce qui existe pour les sauvetages s111· 110-Lrc côte, n'a ·pas 

été depuis longtemps revisé ~ la commission 'appelle · l'attcution 'dù Gouvem·c- 
menl sur cette question. · 

La commission applaudit de nouveau ,i l'iusertion dans le traitt deifrègtes du 
droit· maritime adopté par le congrès de Paris. C,•s dispositions prévoient le cas 
où l'une des parties eontraeiantès serait en guerre avec une autre puissance, el 
donnent des ga1·antie~ au commerce el à la navigation. (Articles i5 à 27.) 

Par l'article 28, la Belgique jouira de tous les priviléges , avantages , en uu 
mol, de toutes les faveurs , n'importe sous quelle dénomination. qui puissent 
être accordées par la suite à d'autres puissances. 

Le présent traité aura au moins une durée de 5 ans. 

La commission. à. l'unanimité des membres présents. propose d'approuver fa 
convention du 8 février __ de celte année. 

le Rappm·teur, 

JEAN VAN JSEGHEM. 

Le P-ré1ùlent, .. 

li. DOLEZ. 
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-=ANNEXES. 
-·- 

TARIF DE LA Rf;PUBLIQiJli: D~~ VÉNÊZIJÉI.A. 

Droits d' entrée. Exirdit. 

~- •·-····· .!'!!' 

MARCHANDISES. 
ULGIQVt. 

DROiTH. 

Crislal -ouvré, de· toutes formes ·eL· dimensions , ·non . Centu,is. rr. e. 
spéciale~ent tarirll. . • . __ •. ••, _ • . • _. . Arrob_e. t1 kii. 50 100 4 • 

•·' 
Verres à vitres et cristaux_, plans de toutes,dimen~i~ils. _ • it 200 8 " 
Papiers peints • .• 1oo·vares. 83 mètres. 1'10 :-i 4~: 

- à éçrire. - ••m• do'80 roulllo,, r1m.,de,!!0rn11),à. 50: .. 2 .• l'I ~ 

: coupés pour caries ' n .. " ,(. 06 2 64- · 

de musiquP. où à dessiner, blànc où:fliyé : . • : 75 3 '• 
d'impression, non collé . • • !iO -:~-;. 

LiYr~s lmprim,s • ··- Valeur. Valeur .. 10¾ 1? ¼. 
Chandelles de suir. Quintal. 46 kil. 440 1i 60 

Bo~gies de blanc ~e bl!leiae. Libra. 40 gr._,_ .11 »-44 

d~ co,nposition . . . . . . : » 7. ~ 28 

de cire blanche. • 'D ·10 •. ;40 

- - jaune . • ;, 5 »·20,, 

Pistolets à un oil deux coups La paire. Lapaire, · 1'00 4 ·;, 

Revolvers. • • 600 2-i';,; 
,·,, 

2~0· 
..·,.\ 

Fusils de guerre Chacun. Chacun. 8 • . ~a .. _,, .. ! 
- de chasse à un coup, ordinaires » ., "110 4 40 

à un coup, lins » n 330 J3 20 

à deux coups, ordinaires ·• ., 175 i --~' 

lins • • 450 18 n 

Machi11es à ~ouer le colon .- Chacune. Chacune., ~00 12 n 

' à 'grener_ le maïs. . ., ~ 75 3 • 
pour la navigation. n • 750 30 • 
pour l'agriculture. • . 400 t6 » 

pour les minc5. • • 1000 40 » 

pour le lissage. » >) 200 8 • 
• 
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11•1TU- ••••••••• - --- 
MARCHANDISES. 

vuwliu. HtGlQUI. ndadu. IUIUtul. 

: ·1._ .d ~- . i . ~ ' " 1 ; ...... · . . '. . -· 

-··· Ir. ~. 
Clous de fer. . . . . . . . . . Quintal. 46 lil. i30 115!0 

Toiles de lin icrues, jusqu'à '/, de largeur. . . Vara. 83 centim. 5 • !O 

- blanebet •• . . , . . . . ·- . 
.. 10 .• 40 

DrapJ1 jllfqll'à '{, de largeur . . . . . . . • • 50 ' . 
- - -~.f. - -~ ! !•· ,. - •. ·,• . . , • .. 100 ~A ·• 

Tissusdecotonécrnsnonspicirifsjusqu'à~{fdelar6e~r. • . 1 .,. .. 7 
.. f - blanc - - " • ! ., •. • 10 

. : - ~ . ' ' 
T'ISSUSdou.blesdècoton ponr panlalon,jaquetUs ete., 

J ,.24 jusqu'à •t, de 1al'6'eur • . . • • • . • • . • .. 6 

Zinc: 'en barres • Qlilotal. ·,IG kil. . t-60 . 
'6 -10 . . . . . . . . . 

- lamiof. . . . . , . . . . •. . . • • 800 ·n. 
-·- ' . . ·., • - en quincaillerie commune. . . . . . . Lihra. -16 gr. iO • 80 

! :t : 

Droits de sortie. ~ E~trait. 

MARCHANDISES. 

Cotons 

.tmidfG 
Pastel. 

Cacao 

Café • 

Cuirs de·Mtà11 en poils ' 

cuirs ·cif~ei-i • · : . · . · . 
Chapeaux en jijijap~ • 

·: l '. . 

Quinquio~ •. _ , • . .• 

Tabac. en feutlles • _ .: . .. . 
Salsepareille. . , . : . 

Zarapia ~- - !" 

Bois de teinture 

• •••••••• f ~ù~r--~~ 
-·- Ir .. 
~- 1 40 

:50 :1 .. .-·r 
1 

4 • 16 

50 ! • 
31 .,. 1. !5 

·n 'Ji • 50 

iS ft 12 

75 3 • 
1 . 4 

. '. 1 1 • 4 

2 . 8 

. . -:l 
t • s 

,so t • .. 

8WIT.U• 

;œuow. -t .•au1QR. 

:j 
I.e quintal. 46 .kil.- 

·Id. Id. 

Lalivs·,i. 46p. 

La fanègoe. 50 kil. 

Le quintal. .f6 kil 

l,a piêce. . ·La pièce. 

ld. 111. 

La douzaine. ià àcin~ine. 
Par livre. 46 gr~ 

Id. Id. 

Id. 

:111. 

Id. 

Jd. 
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_AN~IU B. 

Rfil>UÎJLIQUE DE VÉNÉZUÉLA • ...- RÈGLEMENT DES FRAIS DE PORT. 

AaT. Ier.· 

Les navires nationaux ou étrangers qui "Viennent de l'étran6'er payent : 

10 U~ droit de tonnage de 37 cenlaTos1/i(1) par tonneau; 
2° Les droits qui reviennent aux capitaines de port, c'est-à-dire, 3 piastres(S)_; 

: 30 L~ droits d'entrée ou 7 centavos par lonoéau; 
4° Les droits qui reviennent au médecin, 3 piastres; 
5° Les droits d'anerege , 18 centavos par tonneau; 
60 Le droit de pilotage, 6 piastres par chaque pied que calent les Dill'ires qui. 

entrent à Anaoslura ou l\1aca1•aibo; 
7° Les da-oils d'aiguade, par tonneau, 1! centavos; 
8° Permis de oaviçation, ! piastres. 

AIT. 2. 

Ne payeront aueun de ces droits : 

-Jo Les bâtiments de auerre, paquebots ou courriers nationaux el élransers; 
: !o Les bâtiments qui, pour avaries effectives et prouvées, entrent dans le seul 
but de se réparer dans les ehantiers de fa République, pourvu qu'ils n'iotro- · 
duisent ou n'exportent aucun ehargement ; 

3° Les bâtimeuts qui relâchent par force majeure, s'ils ne déchi1rgenl et n~ 
ehargent rien. 

AaT. 3. 

Les bâtiments qui entrent el sortent sur lest; ceux qui entrent avec charge 
ment el sortent sans décharger ne soul assujettis qu'aux droits établis dans les 
D°' 4 el 6 de l'at·l. 1er. 

A loris même qu'un navire , provenant d'un port étranger, charaé ou sur 
lest , touche seulement pour foire escale dans un port de la République, et 
quand même il ne charge ni décharue aucune marchandise, il sera considéré 
comme vcnanl dlrectement Je l'étrnn3er pour le recouvrement du droit de 
port , conformément à cet article, dans le dernier port de la Répul>lique où il 
opérera le chargement où le Jéchaa·aemeot. 

(t) Le eentaro = ,i centimes. 
(!1) La piastre du Vénéiuéla =-4 francs. 
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AaT. 4. 

. . . la na,'ir,es. venarit de ré'tranger avèc chargeme~t, payeront au premier port 
de •ià Répûbliqùe où ils déposeront tout ou partie. de leur charge, les droits 
dé$igoés à Ï'à1·t~ Jer; et dans les autres ports où ils feront échelle et décharge 
·rôoi encore, ils ne seront assujettis qu'aux droits du n° 4 dudit art. ter. 

Quâ~d il ile sera pas prouvé par certificat de la douane respective que l'on a 
paye· au premier port où le bâtiment a déchargé les droits désignés aux D°' l, 3 
et 5 de l'art. Jer, ces droits seront.perçus au premier port de la République où 
Je bâlinient touchera. 

AllT. 5. 

Le. ·droit d'aiguade imposé aux bâtiments non privilé3iés sera perçu seule 
ment. dans les ports où il y aura de l'eau, située naturellement à un mille au 
plus de distance, ou amenée par des travaux d'art , où les bâtiments puissent 
faire lei.Ir provision, et aussi dans les ports où se trousent aujourd'hui ou se 
trouveront à l'avenir construits des aqueducs publics ayant celle destination. 


